
Remboursés
pour l'achat de

couches
lavables
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l'environnement, votre portefeuille et l'activité locale y gagnent !

*

**

50

à partir de 100 € d'achat

* plus 10 % de réduction auprès 
 des fournisseurs locaux
**  unE seulE SUBVENTION PAR ENFANT



Vous avez un enfant en bas-âge ? 
Utilisez des couches lavables !
Langer un enfant jusqu’à la propreté nécessite l’achat de 5000 
à 7000 couches et produit plus d’une tonne de déchets.

La couche lavable, c’est quoi ?
Fini le lange de l’ancien temps, 
la couche lavable aujourd’hui 
c’est le premier sous-vêtement 
des enfants : c’est beau, sain et 
pratique.

Le lange est constitué d’une 
culotte, la plupart du temps  
en coton, d’une surcouche 
imperméable pour laisser bébé 
au sec. On peut également y 
ajouter un feuillet de protection 
pour les selles, et pour la nuit, 
une doublure absorbante.

Pour une utilisation à plein 
temps, il faut compter sur  
16 culottes absorbantes  
et 3 surcouches.

Est-ce vraiment écologique ?
L’emprunte écologique de la couche 
lavable (impact global sur l’envi-
ronnement, de la production à 
l’élimination), en y intégrant l’eau 
pour le lavage et l’énergie pour  
le séchage, est deux fois moindre 
que celle de la couche jetable. 

et mon budget ?
Le budget couche jetable est 
d’environ 1 300 € par enfant. 
On peut s’équiper en couche 
lavable entre 300 € et 500 €. 
Certes l’investissement est plus 
important au départ, mais les 
économies sont énormes dans 
la durée, qui plus est s’il y a 
d’autre bébé à venir…
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tél. 02 98 15 22 60 
fax 02 98 15 20 49

environnement@agglo.morlaix.fr 
www.agglo.morlaix.fr

Passez au lavable !
Faire le choix de la couche lavable, c’est protéger l’environnement 
en évitant la consommation des ressources non renouvelables 
nécessaires à la production des couches jetables. Votre porte-
feuille s’y retrouve également puisque sur la durée, les couches 
lavables vont diviser votre budget par quatre.

COMMENT SE FAIRE REMBOURSER ?
Fournir au service environnement de Morlaix  
Communauté les pièces suivantes :

• facture,
•  extrait d’acte de naissance ou copie du 

livret de famille
•  justificatif de domicile sur le territoire  

de Morlaix Communauté,
• RIB.

Pensez aussi aux autres offres financières 
de Morlaix Communauté proposées pour 
l’achat de broyeurs de végétaux et de  
composteurs.


